
128. Anemblée sénérale - Vinet-cinquième · eeeaion 

S. Prie le Secrétaire général de rendre compte 
chaque année à l'Assemblée générale de l'état d'avan
cement des travaux des deux projets de construction. 

1933• séance pléniùe, 
17 décembre 1970. 

2746 (XXV). Immeuble de& Nation& Unies 
à Santiago du Chili 

L'Assemblée générale 
1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 

relatif au programme de transformation et d'aménage
ment des locaux existants et à la construction envisagée 
d'un immeuble de bureaux supplémentaire à Santiago 
du Chili" ainsi que du rapport y relatü du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires1111; 

2. Approuve les recommandations du Comité con
sultatif figurant dans son rapport; 

3. Autorise le Secrétaire général à reporter sur 1971 
le solde inutilisé du crédit ouvert en 1970 pour le 
programme de transformation et d'aménagement de 
l'actuel immeuble des Nations Unies à Santiago et pour 
l'établissement de plans préliminaires et de devis pour 
l'immeuble de bureaux supplémentaire dont la cons
truction est envisagée. 

1933• séance plénière, 
17 décembre 1970. 

2747 (XXV). Travaux du Comité mixte officieux 
des relations avec le pay& hôte 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 2618 (XXIV) du 17 décem

bre 1969, aux termes de laquelle elle priait le Secré
taire général de reconstituer et de convoquer à inter
valles réguliers le Comité mixte officieux des relations 
avec le pays hôte, de maniùe à favoriser un échange 
de vues permanent et l'étude des problèmes entre la 
communauté diplomatique, le Secrétariat et le Gouver
nement du pays hôte sur les questions d'intélit mutuel, 
et de rendre compte des résultats à l'Assemblée géné
rale lors de sa vingt-cinquième session et, par la suite, 
tous les ans, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 
relatif aux travaux du Comité118, 

Notant que le Comité a servi de tribune où peuvent 
être exposées des vues sur diverses questions inté
ressant les Etats Membres, 

Prenant acte avec satisfaction de la ratification par 
le Gouvernement du pays hôte de la Convention sur 
les privilèges et les immunités des Nations Unies, 

Considérant que le Comité devrait poursuivre et 
approfondir son examen des questions qui préoccupent 
les missions permanentes auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ainsi que le pays hôte, 

Considérant également qu'il conviendrait de pro
céder actuellement à un examen systématique des privi
lèges, des immunités et des conditions de vie du 
personnel diplomatique et des fonctionnaires du Secré
tariat en poste à New York, 

114 Jbid., document A/C.S/1349. 
1111 fbid., vingt-cinquiime session, Supplément n° 8A 

(A/8008/Add.l à lS), document A/8008/Add.13. 
118 fbid., vingt-cinqui~me session, Annexes, point 73 de l'ordre 

du jour, document A/C.S/1319. 

Ayant entendu des opinions traduisant une profonde 
inquiétude quant aux relations entre le pays hôte et 
les missions diplomatiques accréditées auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies, 

Ayant noté que certaines mesures ont été prises par 
le Gouvernement du pays hôte et par la Ville de 
New York en we de régler les questions qui préoccu
pent les missions permanentes auprès de l'Organisation 
des Nations Unies et que des assurances ont été 
données par le pays hôte en ce qui concerne l'avenir, 

1. Prie instamment le Gouvernement du pays hôte 
de veiller à ce que les mesures prises pour assurer la 
protection et la sécurité des missions diplomatiques 
et de leur personnel diplomatique soient adéquates et 
permettent aux missions permanentes auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies d'accomplir comme il con
vient les tâches qui leur sont confiées par leur gouver
nement; 

2. Prie le Secrétaire général de convoquer le Comitê 
mixte officieux des relations avec le pays hôte en janvier 
1971 et, par la suite, aussi fréquemment qu'il sera 
nécessaire pour lui permettre d'examiner avec soin les 
questions spécifiées dans son mandat111 et de trouver 
des solutions aux problèmes qui relèvent de la question 
générale des relations avec le pays hôte; 

3. Recommande que le Comité entreprenne un 
examen systématique de l'application de la Convention 
sur les privilèges et les immunités des Nations Unies 
et de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies 
et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies118, ainsi que des éOnditions 
de vie et des obligations des membres des missions 
permanentes auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; 

4. Autorise le Comité à faire établir et distribuer 
des comptes rendus analytiques de ses séances; 

S. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec le Comité, de présenter à l'Assemblée géné
rale, lors de sa vingt-sixième session, un rapport com
plet sur l'état des travaux du Comité, notamment en 
ce qui concerne la mesure dans laquelle les problèmes 
existants ont été résolus. 

1933• séance pléniùe, 
17 décembre 1970. 

2748 (XXV). Harmonisation et expansion des 
programmes et des budgets des organismes 
de& Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2617 (XXIV) du 17 décem

bre 1969, par laquelle le Secrétaire général était prié 
de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquième session, une analyse économique et financière 
de la nature de l'accroissement des activités, du per
sonnel et du budget de l'Organisation des Nations 
Unies faisant clairement la distinction entre l'accroisse
ment en termes monétaires et l'accroissement en termes 
réels et tenant compte, notamment, de l'augmentation 
des ~ontributions au budget ordinaire des institutions 
spécialisées, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
cette question1111, 

117 Approuv6 par le Comit6 à sa prcmi~re s6ancc, le 6 avril 
1966. 

~s R6solution 169 (Il) du 31 octobre 1947. 
119 A/C.S/1307. 
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Convaincue que, en l'année de la célébration du 
vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des 
Nations Unies et à la veille de la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement, il convien
drait que les Etats Membres réaffirment leur engage
ment financier envers l'Organisation, 

1. . Prend acte de l'étude préparée par le Secrétaire 
général1111 ; 

2. Prie le Secrétaire général d'examiner la possibi
lité de rassembler en temps utile des données sup
plémentaires se rapportant à la résolution 2617 
(XXIV) de l'Assemblée générale; 

3. Reconnaît, en se fondant sur l'étude existante, 
qu'une part importante de l'accroissement en termes 
monétaires a été consacrée à des dépenses supplé
mentaires liées à l'augmentation du nombre des Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies et des 
membres des institutions spécialisées, à l'accroissement 
du nombre des lanpes de travaµ, à une hausse géné
rale du coOt des biens et des services et au maintien 
des effectifs existants; 

4. Estime que, à la suite de l'adoption de la Stra
tégie internationale du développement pour la deuxième 
D6cennie des Nations Unies pour le développement'°, 
il est souhaitable qu'il y ait un accroissement apprcprïé 
des activités entreprises par les organismes des Nations 
Unies; 

eo Résolution 2626 (XXV). 

• 

S. Estime qu'il importe en conséquence de mieux 
harmoniser les politiques budgétaires et de program
mation des organismes des Nations Unies en établissant 
des liens plus étroits entre l'action des organes s'occu
pant de questions de fond et de ceux qui s'occupent 
de questions financières et budgétaires, en vue notam
ment de parvenir à une utilisation plus rationnelle et 
plus efficace des ressources que les Etats Membres 
mettent à la disposition des organismes des Nations 
Unies; 

6. Prie instamment les gouvernements de tous les 
Etats Membres d'envisager, en fonction de leur capacité 
de paiement respective, de consacrer des ressourcc-1 
accrues aux budgets et aux programmes volontaires 
des organismes des Nations Unies, sur la base des 
besoins reconnus en ce qui concerne les programmes, 
afin de permettre à ces organismes de poursuivre leurs 
activités actuelles de façon plus efficace et d'entre-
prendre des activités nouvelles dans l'intérêt de la com
munauté mondiale tout entière; 

7. Prie en outre instamment les gouvernements de 
tous les Etats Membres, dans un esprit de dévouement 
renouvelé à l'Organisation des Nations Unies et aux 
principes énoncés dans la Charte, de maintenir une 
continuité dans leurs contributions au budget ordinaire 
des organismes des Nations Unies, sans préjudice d'un 
accroissement de leurs contributions aux divers pro
grammes et fonds volontaires. 

1933• séance plénière, 
17 décembre 1970. 

• • 

Autre• décisions 

Rapport du Conseil économique et social 

(Point 12) 

A sa 1932• séance plénière, le 16 décembre 1970, l'Assemblée générale 
a pris acte du chapitre XII et des sections A, B et E du chapitre XIII du 
rapport du Conseil économique et socia161• 

Projet de budget pour l'exercice 1971 

(Point 73) 

A sa 1933• séance plénière, le 17 décembre 1970, l'Assemblée générale 
a pris acte de la décision de la Cinquième Commission figurant au paragraphe 88 
de son rapport62• 

Estimation prévisionnelle pour l'exercice 1972 

(Point 74) 

A sa 1917• séance plénière, le 4 décembre 1970, l'Assemblée générale 
a décidé, sur recommandation de la Cinquième Commission63 , de différer d'un 
an encore l'application des dispositions du paragraphe 7 de sa résolution 2370 
(XXII) du 19 décembre 1967. 

61 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session Supplément no 3 
(A/8003). ' 

62 Ibid., vingt-cinquième session, Anne~es, point 73 de l'ordre du jour, document A/8099. 
68 Ibid., point 74 de l'ordre du jour, document A/8190, par. 7 


